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 n° 293 270 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2023, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui se déclarent de nationalité kosovare, tendant à la suspension et l’annulation « de la décision 

prise le 16 novembre 2022 et qui déclare recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de séjour 

formulée sur base de l'article 9 ter de la loi du 15.12.1980 et adressée par courrier recommandé du 11 

août 2021, ainsi que des ordres de quitter le territoires - annexe 13 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour les parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré recevable mais non-fondée la demande 

d'autorisation de séjour, introduite par les requérants sur la base de l’article 9ter de la loi. Les deuxième 

et troisième actes querellés consistent en des ordres de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi. 
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2. Dans la requête introductive d’instance, les requérants prennent un premier moyen « de la violation de 

l’art. 9 ter de la loi du 15.12.1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et de l’erreur manifeste d’appréciation » et un premier, en réalité second moyen « de 

la violation de l’art 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

3. A titre liminaire, le Conseil relève qu’en date du 13 décembre 2022, la partie défenderesse a donné 

pour instruction au Bourgmestre de la ville de Liège de délivrer une « carte F » au cinquième requérant 

de sorte que celui-ci n’a plus aucun intérêt au présent recours.  

 

4. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la loi, « L'étranger qui séjourne 

en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le 

deuxième alinéa de ce paragraphe porte que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend 

un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ».  

 

En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur un avis médical, établi le 16 novembre 2022 par le 

médecin conseil de la partie défenderesse, sur la base des éléments médicaux produits par les 

requérants, lequel avis a été joint dans sa totalité en annexe dudit acte, et porté à la connaissance des 

requérants simultanément, en telle sorte qu’il est incontestable que la partie défenderesse, exerçant son 

pouvoir d’appréciation, a fait siens les constats y posés.  

Après avoir constaté que le premier requérant souffre de « Diabète type II insulino-requérant avec 

complications neurologiques et vasculaires / rétinopathie avec antécédent d’amputation du pied ;  

Hypertension artérielle ; Apnées du sommeil ; Notion non documentée de stress post-traumatique / 

dépression ; Gastropathie », le médecin conseil a conclu que « Du point de vue médical, sur base des 

documents fournis par le requérant, nous pouvons conclure que les pathologies citées ci-dessus dont il 

souffre depuis des années peuvent être contrôlées par un traitement adéquat qui est accessible et 

disponible dans le pays de retour. Notons qu’il n’existe aucun obstacle légal à ce que l’épouse du 

requérant l’accompagne dans son retour au pays, ce qui permettra de rencontrer la demande du médecin 

certificateur selon laquelle le requérant ne pourrait vivre seul. Ces pathologies n’entraînent pas un risque 

réel pour la vie du requérant, pour son intégrité physique ou encore de risque de traitement inhumain ou 

dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont disponibles et accessibles au Kosovo […] » et que 

« D’un point de vue médical, il n’y a donc pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le 

Kosovo». 

 

Le Conseil observe que les requérants n’apportent aucune critique concrète à l’encontre des motifs de 

l’acte entrepris mais se contentent pour l’essentiel d’affirmations péremptoires, de prendre le contre-pied 

des conclusions du médecin conseil ou de réitérer les éléments présentés à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois. Sur ce point, en se limitant à une telle réitération, sans pour 

autant démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, 

les requérants invitent en réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.  

Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent ou son délégué ni de substituer, 

dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration. 

 

S’agissant du grief selon lequel « En ce qui concerne l'accessibilité des soins, le médecin de l’OE en (sic) 

semble pas remettre en cause le rapport de l'OSAR de 2017, mais il considère qu’il n’y a pas lieu d’en 

tenir compte parce que « les éléments invoqués ont un caractère général et ne vise [le] pas 

personnellement. En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable 

à la situation générale...». Une telle affirmation n’est pas acceptable, au vu de la gravité de [sa] maladie 

et de la nécessité de s’assurer que les soins sont réellement accessibles pour la majeure partie de la 
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population. Or, le rapport de l'OSAR fait apparaitre de manière très précise « la mauvaise qualité des 

services de santé dans le service public » et le fait que le personnel médical employé dans le secteur 

public « traiterait en outre très fréquemment les patients de manière inappropriée... par ailleurs, les temps 

d’attente sont longs dans le secteur public ». Le rapport insiste également sur le fait que lors de séjour 

dans les hôpitaux publics « les patients doivent payer eux-mêmes les médicaments nécessaire (sic)... 

Les paiements requis entravent l’accès aux traitement (sic) médicaux pour beaucoup de monde, y compris 

les personnes vulnérables » (page 4 du rapport qui se réfère à un rapport de la Commission 

européenne...). La décision qui se base sur l'avis du médecin de l’OE n’est donc pas sérieusement ni 

adéquatement motivée et elle résulte à l'évidence d’une erreur manifeste d’appréciation », le Conseil ne 

peut s’y rallier et rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle considère que « Le requérant apporte un 

rapport de l’OSAR de 2017 qualifiant «d’insuffisants » les soins dans le pays d’origine. Son conseil 

souligne en substance : la prévalence du secteur privé, de longs temps d’attente du public, des dépenses 

publiques faibles, des paiements sur fonds propres, une qualité de soins « insuffisante». Notons que les 

éléments invoqués ont un caractère général et ne visent pas personnellement le requérant (CCE n°23.040 

du 16.02.2009). En l’espèce, le requérant ne démontre pas que sa situation individuelle est comparable 

à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu 

(CCE n°23.771 du 26.02.2009). Il lui appartenait de corroborer ses allégations en associant, aux 

documents qui décrivent la situation générale qu’il invoque, d’autres éléments concrets reliant son cas 

individuel à cette situation générale (CCE n°254 725 du 20.05.2021). Or, le conseil de l’intéressé se 

contente d’énumérer une série de problématiques sans pour autant faire le lien avec la pathologie du 

requérant et/ou sa situation particulière de sorte qu’il ne démontre pas que les difficultés énoncées lui 

seraient forcément applicables et lui rendraient impossible l’accès aux soins dont il a besoin ». 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de 

l’homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté 

d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin 

de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat 

qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation 

importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas 

en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une 

maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à 

ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 

3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant 

contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-

économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui 

existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance 

fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une 

certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas 

obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait 

peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, 

§§42-45). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que les requérants restent en défaut d’établir les considérations 

humanitaires impérieuses requises. La violation de l’article 3 de la CEDH n’est dès lors pas établie. 

 

5. Quant aux ordres de quitter le territoire attaqués, les requérants n’exposent ni ne développent aucun 

moyen à leur encontre, en telle sorte qu’aucun motif n’est susceptible d’entraîner l’annulation de ces actes.  

 

6. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

7. Entendus à leur demande expresse à l’audience du 7 juillet 2023, les requérants se bornent en définitive 

à réitérer des éléments exposés dans leur requête et auxquels il a été répondu dans l’ordonnance 

susvisée du 24 mai 2023 mais ne formulent cependant aucune remarque de nature à renverser les 

constats précités. 

 

8. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 

 


